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Of spec Claude Bonard et Renata Bonard

Przeglad Wojsk Ladowych
N°l, 1998

Cette livraison, tres riche, contient un certain nombre

de contributions ä meme d'interesser le lecteur

helvetique. C'est le cas de l'article du ä la plume
du general d'armee Z. Zalewski, consacre aux
nouveaux defis poses aux forces armees polonaises.

Ce dernier brosse un tableau relatif aux orientations

definies en matiere de defense par le

nouveau ministre de la Defense nationale, M. J. Onysz-
kiewicz. Des 1997, annee de l'entree en vigueur
d'une nouvelle Constitution et la mise en ceuvre d'un

nouveau concept de defense, le ministre a souligne
l'importance du processus visant ä harmoniser la

doctrine des forces armees polonaises avec le

Systeme de defense de l'Europe occidentale. Tout est

mis en ceuvre afin de renforcer le sentiment d'ap-
partenance des forces armee au Systeme de defense

europeen.

L'auteur souligne le souci du haut commandement

polonais d'inclure dans cette nouvelle
conception la Cooperation internationale. La formation
de la troupe et des cadres insiste sur le caractere
pacifique des missions ä accomplir. II met en lumiere

les experiences faites dans le cadre du
«Partenariat pour la paix», Operations au cours
desquelles le professionnalisme du corps des officiers
polonais a pu etre demontre et fortifie.

S'agissant des forces terrestres polonaises, l'annee

1998 marque le debut de changements importants,

tant dans leur structure qu'au plan de leur

Organisation. Des etudes sont conduites ä cet egard,
visant ä la creation d'une Academie des forces
terrestres. Les effectifs de ces dernieres seront rame-
nes de 146000 hommes ä 108000, ces mesures
s'accompagnant d'un programme de reconversion

des cadres ä grande echelle. L'operation sera eche-
lonnee dans le temps, s'inscrivant egalement dans

une perspective de maitrise des coüts de la defense

nationale.

L'annee en cours se Signale egalement par
plusieurs initiatives visant ä ravoriser l'integration des
forces armees polonaises au sein du Pacte atlantique

et par la creation d'une force multinationale
d'intervention (Pologne, Danemark, Allemagne).

Pour plus de realisme dans l'instruction

Le general de brigade A. Poniewierka, commandant

adjoint des Forces terrestres et chef de

l'instruction, plaide pour plus de realisme dans
l'instruction, principe fondamental de la formation
militaire du soldat et des cadres. Une teile demarche,

qui doit etre un effort principal, s'impose selon lui,

notamment en raison de l'integration prochaine de

l'armee polonaise dans l'OTAN; des maintenant,
cela necessite un effort de Cooperation accru entre

partenaires. C'est le cas notamment de la maitrise
des langues et des connaissanees relatives ä la ter-

minologie militaire. Les etats-majors et les commandants

des unites doivent egalement etre prepares ä

une Cooperation conforme aux pratiques en

vigueur au sein de l'OTAN, idem s'agissant des
methodes d'entrainement au combat.

Le second effort principal concerne la preparation

de nouvelles bases legales regissant l'organisation

des troupes et la formation des cadres dans

les domaines des principes de commandement et

de la formation, notamment des sous-officiers.

Enfin, en matiere de formation, une attention toute

particuliere sera consacree au bataillon en tant

qu'unite organique de formation. L'instruction sera

adaptee aux conditions nouvelles, tant sur les places

d'armes que dans le terrain.
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Changement dans les principes de formation
ä l'Academie nationale de defense

Sous la plume du lieutenant-colonel K. Malak, on
decouvre les nouvelles orientations qui caracteri-
sent l'activite des forces armees polonaises, vues
depuis l'Academie de defense nationale polonaise,

dans le souci de s'integrer aux structures de
l'OTAN.

L'auteur souligne que cette evolution doit tenir

compte des facteurs geopolitiques et historiques

propres ä la position de la Pologne sur le continent

europeen. Les forces armees polonaises doivent
accomplir cette grande mutation en comptant avant
tout sur les ressources de la nation polonaise qui
doit pouvoir disposer d'une armee forte et credible,

afin de dissuader quiconque d'attenter ä son

integrite. L'auteur estime que ce n'est qu'avec des
forces armees credibles et un Systeme de defense

adequat que la Pologne saura gagner le respect
de ses nouveaux partenaires de l'OTAN.

Des lors, en fonction de ces exigences, le röle
devolu aux cadres des Grandes Unites organiques
de l'armee ainsi qu'aux etats-majors sera determinant.

Ces derniers devront etre bien prepares, afin
de jouer le röle que l'on attend d'eux dans le

cadre de la politique de defense qui sous-tend les

grandes orientations strategiques prises par la

Pologne en politique etrangere: un ancrage europeen

qui a pour corollaire une integration rapide
au sein de l'OTAN, sans omettre les forces militaires

mises ä la disposition de la communaute
internationale dans le cadre des actions conduites sous

l'egide des Nations unies.

Dans ce contexte, l'experience acquise par nombre

d'officiers polonais ayant servi la cause de la

aix en Operation en tant que Casques ou Berets
leus sera mise ä contribution, notamment dans
instruction.

Ce souci permanent d'integration ä l'OTAN est

traite egalement dans un article du major W.
Leszczinski, consacre ä l'adaptation des cartes
topographiques de l'armee polonaise aux normes
OTAN. L'auteur fait part de la coUaboration entre
l'armee polonaise et les services topographiques
militaires americains et allemands, afin d'adapter
les cartes utilisees par l'armee aux normes geode-
siques et topographiques qui caracterisent les cartes

utilisees pas les armees de l'OTAN.

Une meme preoccupation relative ä la mise ä
niveau des procedures de travail aux normes
occidentales est illustree dans l'article du colonel M.
Ryszkowski consacre aux dispositions concernant
le maintien du secret et la protection des donnees.
La Diete polonaise a edicte de nouvelles dispositions

ä cet egard le 15 septembre 1994, qui
doivent remplacer le document de 1982 devenu peri-
me, concernant la protection des secrets d'Etat et

de fonction. Le processus legislatif ayant abouti ä

ces nouvelles dispositions a dure plus de quatre
ans. Le nouveau dispositif devrait etre compatible
avec les systemes utilises par les partenaires
politiques et economiques de la Pologne, en vue de

l'integration prochaine du pays ä l'Union

europeenne et ä l'OTAN.

C. B. / R. B.
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